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ANNONCE
DES

PRIX ET PRIMES
Dißribues dans la Séance publique

I) E LA

L. SOCIÉTÉ OECONOMIQUE
de BERNE.

Et des nouveaux Sujets eboijis dans h
même Affemblée du 8 Avril 1769.

"ET* E Prix fur la meilleure théorie pour
JLjA la découverte des fources &c.
a été adjugé à l'Auteur du Mémoire
Allemand ayant pour devife : Intueri
Naturam & fequi ; qui à l'ouverture du
bulletin fe trouva être M. A. S. Grouner

Secrétaire Baillival de Fraubronne

& Landshut, de l'Académie Impériale des

Curieux de la nature, 8c honoraire de la
Société oeconomique de Berne dent cr
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favant vient d'obtenir le prix pour la
troifieme fois. Celui flur la meilleure théorie

pour la conflruttion des foyers, poêles

& cheminées a été partagé également
entre M. Ritter Architecte à Berne,
Auteur du Mémoire Allemand défigné
par la devife : Qite flrugus collegit, fur-
nos & balnea laudat; & M. Venel,
Chirurgien à Orbe, Auteur du Mém. François

avec la devife : La coutume rend
tóuti facile. D'entrés les autres pieces au
concours, on a diitingué celle qui a pour
épigraphe : Stat flua cuique dies, &c.

Primes de 1768.

Sur l'indication de remèdes éprouvés, pout
détruire les hannetons (vers blancs) ou
en préferver un terrein quelconque
dix ducats.

Il n'eit rentré fur ce fujet qu'une feule
piece fous la devife : In tenui labor,
at tennis non gloria ; mais qui ne fauroit
remplir l'attente de la Société. Inftruite
que le même problême avoit été propofé
par l'Académie de Manheim pour la fut
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dite année. Elle a cru l'objet'affez
important pour devoir s'informer du fuccés
de la propofition de cette Illuftre
Compagnie & ce n'eft pas fans regret, qu'il
nous eft revenu qu'elle avoit 'été
également fruftrée dans fon attente.

Sur le plus grand produit en Lin.

M. C. Schioppi à Diesbach cent foixante

livres, .cinq ducats. J. Meifter & fa
femme à Trachfelvald cent cinquante-deux
livres, quatre ducats. M. Wiegfam, Pafteur

àf Hindelbanck quarante-huit livres,
trois ducats. Mad. la Capitaine Michel,
à Bcenigue Bailliage d'Interlaken trente-
te-trois livres, deux ducats.

Pour la meilleure façon d'égruger, rouir,
£ff broyer le lin.

Le fufdit M. Schaeppi.

Aux Séranceurs.

Chriftoph Loofe à Berthoud trois
ducats. Frederich Stein à Interlaken deux
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ducats. Ulric Heininguer à Berne un
ducat.

Filature de laine flamande du Pays.

Madelaine femme du fieur Beflbn »
Régent à Combremont le grand deux
ducats.

Pour les meilleures Chandelles à 17; xrs.
la livre de Berne.

Maître Maurice Guifi à Zoffingen, huit
ducats.

Pour le dégraijjage des draps avec la
terre à foulon douze ducats»

Rien rentré.

Sur la découverte de la terre la plus propre,

pour toute efpeee de tenaille réfif~-
tant au feu, quatre ducats.

Rien rentré.

s î.
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Sur la meilleure mine de fer 3 douze
ducats.

Rien rentré.

Sur les meilleurs moyens éprouvés efficaces,

pour prévenir la rouille dans le bled*
douze ducats.

Rien rentré.

QUESTIONS PROPOSÉES
pour 1769.

La Haute Chambre Oeconomique ayant
chargé la L. Société Oeconomique de

l'annonce de la queftion fuivante :

Quels font les moyens les plus affurés,
pour contenir dans leurs lits les torrens
& les rivieres de ce pays, particulièrement

l'Aar ; de préferver le plus
fûrement & à moins de frais, les fonds
adjacens des ravages & inondations
auxquels ils font expofés> & quelle mé*
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thode, quels matériauxfont les plus propres

pour la conftruttion & l'entretien-
le plus facile des digues, entreprifes dtttrs.

ce but?

Il fera donné une médaille d'or du poids
de vingt ducats, delà part du Gouvernement

à l'Auteur du Mémoire, qui aura
pleinement fatisfait à tous ks points delà,
queftion.

Dans quel cas eft-il néceffaire de fair?
fuccéder alternativement la culture des

grains, & celle des prairies vfur le même

terrein & quelles règles faut - il
obferver pour ce but,fuivaut la diver~
fe expofition, & la différente natura
de chaque fol

Le prix eft une médaille d*or du poid»
de vingt? ducats.

3*.

Un prix de cinq Louis cfor neufs,.
offert par M. le Baron de Beroldinge, pouc

s 4-
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le meilleur Mémoire : Sur la meilleure

préparation, & la moins couteufe des

divers engrais provenans des beftiaux,
relativement à la variété des terres, &
des plantes.

PRIMES pour 1769.

Annonce, des primes pour l'encouragement

de la Culture des Mûriers blancs
dans le Canton provenant du bénéfice

de la lotterie accordée pour cet effet par
LL. EE. à la L. Société m 1766.

Trois primes en faveur des trois
pépinières, qui feront trouvées les plus
confidérables au commencement^ de Septembre

1769 : favoir une de cent cinquante
livres une de cent livres & une de

cinquante livres.

Vingt primes pour les plus belles
plantations à demeure dans îe voifinage des
villes du Canton. Une de cinq-cents
livres une de trois - cents livres une de
deux-cents livres, & dix-fept de cent
livres. Il ne pourra échoir qu'une de ces

vingt primes à chaque Ville, la plus forte

pour le plus bel établiffement, ks autres
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fucceflivement à proportion de la perfection

des établiffemens des concurrens &c.
Bien entendu que les primes feront
dévolues aux propriétaires des plantations
qu'ils foient bourgeois ou fimplement
habitans dans le lieu de leur domicile. Ces
établiffemens ne doivent pas être au
deffous de cinq-cents pieds d'arbres dont
la moitié entés.

Cinquante primes de vingt livres
chacune pour autant de perfonnes qui
auront plantés dans les Villages au moins
cinquante mûriers.

Cent primes de dix livres chacune

pour les perfonnes qui auront plantés au
moins vingt-cinq des fufdits arbres dan«**

ks Villages.

Somme totale des fitfdîtes primes cinq ¦

mille livres.

Exclufion aux primes ci-deffus des
perfonnes qui ont déjà requ des gratifications

de LL. EE. pour de pareilles
plantations.

Les perfonnes qui voudront concourir
pour ks primes, font priées de ferirò-
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curer des certificats, du nombre de kur$
plantes & de leurs états au commencement

de Septembre 1769.
La Société œconomique prie les

Sociétés Correfpondantes, ou les prépofés
du lieu de donner ces certificats, <& de

marquer le nom de la perfonne qui veut
concourrir, dans un billet fépare &
cacheté. L'on adjugera ces primes en
Novembre 1769.

Continuation des Primes pour 1769 «t«? les
années fuivantes.

1.

Six primes: une de cinq, une de quatre

une de trois, une de deux, une d'un
ducat, & une. d'un gros écu pour le plus
grand produit en lin les mêmes primes
fubfiftent pour 1770»

Trois primes : de trois, de deux &
une d'un ducat aux Séranceurs, qui au-
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ront fait le plus bel ouvrage k premier
Mardi en Mars 1770.

3-

Une prime de trois ducats pour la
fabrication des chandelles de Suijfe, les plus
approchantes en bonté de celles de Lyon
& de Nancy, & dont le prix ne revien-
droit pas au-delà de 17 xrs. la livre de

Berne. Cette prime eft continuée pour
ks trois années fuivantes.

4.

Une prime de fix ducats fur h
découverte «S? l'imitation de linge triégé,
dans le goût des étoffes de foie. Le Secrétaire

de la Société a en dépôt un patron
qui pourra être vu. On offre de décharger

les fabricants à un prix raifonnable
de leurs pieces de concours, que l'on
recevra pour le plus tard jufqu'à la foire
prochaine de la St. Martin.
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î«

Une prime de douze ducats, â celui
qui préfentera le meilleur échantillon
de mine de fer malléable de tel diftricl
du Canton, qui outre la facilité de l'accès,

joindroit à l'abondance de la mine, la
permanence de l'eau & du bois neceffaires pour
l'exploitation.

Pour 1770.

Outre les fix primes pour le plus grand
produit en lin N". 1. & celles continuées
pendant trois autres années flur les
chandelles, N°. 3. de l'année précédente, ont
encore été agréées les fuivantes.

Une prime de quatre ducats fur la
découverte d'une couche de terre, la plus
propre à la fabrication de toute efpeee de

terraille, rèjiftant au feu. On enverra des.

montres, tant de la terre brute, que
travaillée j & mife en œuvre.
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2.

Une prime de cinq ducats pour le plus
¦ grand nombre d'aijfaims d'abeilles

procurés par la feparation S? l'extraction
du jeune couvain non éclos. On prie les
amateurs de confulter là-deffus les auteurs
modernes, qui traitent de l'œconomie des
abeilles, fur-tout les recueils de la Société
des abeilles de Luiàce.

Une prime de*cinq ducats jwur le plus
grand nombre de ruches abeilles confer-
vées dès l'hyver 1770. jufqu'au
commencement de Mass 1771.

Pour 17.7*1,

Une prime de vingt ducats au Maître
Tanneur du Canton qui aura préparé

Jans chaux, douze cuirs de vache de la
premiere qualité qui par experts feront
efllimés les plus parfaits pour femelles. Les
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afpirans ne font tenus d'envoyer qu'une
feule peau, en conftatant toutefois par de
dues atteftations le nombre complet des

douzec uirs, également préparés. Le jugement

eft fixé à la foire de St. Martin 1771.

Une prime de trois ducats pour le plus
grand produit proportionnel de grame de

trèfle, cusilliß à la main fur une demi-,

pofe.

Une prime aufli de trois ducats aux
mêmes conditions pour h graine d'efparcette.

QUESTION pour 1770.

Quel eft l'état attuel les défauts, £? k
perfleciionnement de l'œcoitomie de nos

Alpes & Montagnes, & de la fruiteris
en dépendante 1

Le prix eft une médaille d'or du poids
de vingts ducats.
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Les Mémoires, & les épreuves des af-
pirans au concours, feront adretfés à M.
Thormann d'Oron Secrétaire de la
Société.

On avertit que toutes pieces lignées,
ou dont les Auteurs n'auront point
foigneufement écarté tout indice, qui pourroit

ks faire connoitre * de même que
tous échantillons incomplets, dénués d'at-
teftations de perfonnes publiques, ou
remis à tard, en un mot ne fatisfaifant point-
en plein aux conditions de l'annonce
feront mis de côté, faus être admis au
concours.
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